PRESTATIONS SOUMISES AU
TAUX D'INCAPACITE

CMI Invalidite

e TI280%:AAH
attribuée de plein e TI280 % : AEEH de Tl 2 80 % : Attribuée
droit. automatiquement

e TI50-79%: AAH
possible sous
condition de RSDAE

plein droit.

e TI50-79%:
Possible sous
condition

m“w CAS PARTICULIERS g @

CMI PRIORITE | PCH ENFANT

Accessible avec un O ) i Tl 2 50 % nécessaire
Tlinférieur a 80%. - pour ouvrir le droit
N 7 d un complément




